
 

 

 

Date : 

 

 

M  

                    

 

 

MODELE STANDARD , DOSAGE HABITUEL 2g/j, mais à adapter au patient 
 

Prescriptions relatives au traitement de l’affection de longue durée reconnue 

 (liste ou hors liste) 

(AFFECTION EXONERANTE) 

 

 

 

Non substituable CELLCEPT 500 mg 

Un comprimé le matin pendant une semaine, puis 

Un comprimé matin et soir pendant une semaine, puis 
Deux comprimés le matin, un comprimé le soir pendant une semaine, puis 
Deux comprimés matin et soir par la suite, tous les jours 

 
 
IPP : 1 cp par jour pendant 4 semaines puis uniquement si aigreur d’estomac 

 
Antiémétique  si nausées 
 
 

OAR 6 mois 

 

 

 

 

 

 
• Le code d’identification du médecin doit toujours être complété. 

A défaut, la Caisse de votre patient ne peut procéder au remboursement. 
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